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résiliation d'un bail suite à des problèmes
d'eau chaude récurent

Par lelargue, le 05/02/2012 à 11:57

Bonjour, je suis actuellement locataire d'un appartement dans une résidence. Moi même et
les autres locataires sommes confrontés depuis des mois à des problèmes d'eau chaudes
récurents!( pas de préssion, pas d'eau chaude ou légèrement tiède ou alors pas d'eau du
tout!!!). Ma question est simple, peut on résilier un bail pour se genre de problèmes récurent? 

Je vous remercie par avance.

Par Laure11, le 05/02/2012 à 12:17

Vous pouvez résilier votre bail avec un préavis de 3 mois par courrier recommandé AR.

Par lelargue, le 05/02/2012 à 13:09

Je vous remercie de votre réponse mais peut on diminuer le préavis pour ce problème?

Par Laure11, le 05/02/2012 à 18:35

Non, vous ne pouvez pas.

Par janus2fr, le 06/02/2012 à 07:58

Bonjour,
Vous parlez de "résidence", est-ce un bail vide ou meublé ?

Par Laure11, le 06/02/2012 à 13:20



C'est certainement un bail vide [citation] locataire d'un appartement dans une résidence
[/citation].

Une résidence peut contenir plusieurs immeubles ou plusieurs maisons. Ce n'est pas
obligatoirement une seule maison.

Par janus2fr, le 06/02/2012 à 13:29

Je posais la question car il peut s'agir d'une résidence étudiante, d'une résidence pour jeunes
travailleurs, etc...
C'était pour être sur...
De toute façon, une location peut être vide ou meublée quelque soit l'endroit, donc autant le
savoir...
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